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QUE les personnes suivantes soient nommées de 
nouveau membres du Conseil supérieur de l’éducation 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes :

— madame Claire Lapointe, professeure titulaire et 
directrice, Département des fondements et pratiques en 
éducation, Université Laval;

— monsieur Édouard Malenfant, directeur général, 
Externat Saint-Jean-Eudes;

— madame Louise Millette, professeure agrégée et 
directrice, Département des génies civil, géologique et 
des mines, École polytechnique de Montréal;

— monsieur Amine Tehami, consultant international 
en éducation;

QUE madame Bonny Ann Cameron, enseignante 
d’anglais et conseillère pédagogique, Commission scolaire 
de la Capitale, soit nommée membre du Conseil supérieur 
de l’éducation pour un mandat de deux ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Alain Vézina;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du Conseil supérieur de l’éducation pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes :

— madame Sophie Bouchard, directrice, École Le Bois-
Vivant, Commission scolaire René-Lévesque, en rempla-
cement de madame Louise Paradis;

— madame Isabelle Gonthier, directrice, École du 
Ruisselet, Commission scolaire de la Seigneurie-des-
Mille-Îles, en remplacement de madame Linda Méchaly;

— monsieur Jean-Marc Chouinard, vice-président 
Stratégie et partenariats, Fondation Lucie et André 
Chagnon, en remplacement de monsieur Keith W. 
Henderson;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du Conseil supérieur de l’éducation pour un mandat de 
quatre ans à compter des présentes :

— monsieur Kelly Bellony, coordonnateur à l’organi-
sation des réseaux, Commission scolaire de la Pointe-de-
l’Île, en remplacement de monsieur Édouard Staco;

— madame Michelle Fournier, directrice générale, 
Commission scolaire des Grandes-Seigneuries, en rem-
placement de madame Diane Arsenault;

— monsieur Richard Filion, directeur général, Collège 
Dawson, en remplacement de monsieur J. Kenneth 
Robertson;

— monsieur Christian Blanchette, doyen, Faculté de 
l’éducation permanente, Université de Montréal, en rem-
placement de monsieur Pierre Doray;

— madame Nathalie Dionne, enseignante, École des 
Vieux-Moulins, Commission scolaire de Kamouraska–
Rivière-du-Loup, en remplacement de madame Danielle 
Gagnon.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62299

Gouvernement du Québec

Décret 983-2014, 12 novembre 2014
CONCERNANT l’octroi d’une subvention au Fonds de 
recherche du Québec – Santé pour l’année financière 
2014-2015 et d’une avance pour l’année financière 
2015-2016

ATTENDU QUE le Fonds de recherche du Québec –
Santé est régi par la Loi sur le ministère de l’Enseigne-
ment supérieur, de la Recherche, de la Science et de la 
Technologie (chapitre M-15.1.0.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le 
ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie, le ministre de l’Ensei-
gnement supérieur, de la Recherche et de la Science a pour 
mission de contribuer à l’essor de la recherche, notamment 
fondamentale et appliquée, de la science, de l’innovation 
et de la technologie, entre autres dans les milieux acadé-
miques, industriels et sociaux, dans une perspective de 
développement durable en favorisant particulièrement 
l’accès au savoir, le développement économique, le pro-
grès social et le respect de l’environnement. Pour ce faire, 
il favorise la synergie des actions des différents acteurs 
concernés;

ATTENDU QUE pour l’année financière 2014-2015, 
la subvention autorisée au Fonds de recherche du 
Québec – Santé a été établie à 75 666 300 $;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1112-2013 
du 30 octobre 2013, un montant de 20 000 000 $ a déjà 
été versé au Fonds de recherche du Québec – Santé à titre 
d’avance sur la subvention à lui être octroyée pour l’année 
fi nancière 2014-2015;

rhean01
Texte surligné 



4402 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 décembre 2014, 146e année, no 49 Partie 2

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer au Fonds de 
recherche du Québec – Santé une seconde tranche de la 
subvention pour l’année fi nancière 2014-2015 d’un mon-
tant de 55 666 300 $, lequel doit faire l’objet d’un verse-
ment payable dans les jours suivant la prise du présent 
décret;

ATTENDU QUE pour pourvoir à ses obligations, il est 
nécessaire que le Fonds de recherche du Québec – Santé 
dispose, dès le 1er avril 2015, d’un montant de 23 000 000 $ 
à titre d’avance sur la subvention à lui être octroyée pour 
l’année fi nancière 2015-2016, correspondant à environ 
30 % de la subvention autorisée pour l’année fi nancière 
2014-2015;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science :

QUE le ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science soit autorisé à octroyer au 
Fonds de recherche du Québec – Santé une seconde 
tranche de la subvention à lui être octroyée pour l’année 
fi nancière 2014-2015 d’un montant de 55 666 300 $, lequel 
doit faire l’objet d’un versement payable dans les jours 
suivant la prise du présent décret;

QUE le ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science soit autorisé à verser, dès le 
1er avril 2015, au Fonds de recherche du Québec – Santé un 
montant de 23 000 000 $ à titre d’avance sur la subvention 
à lui être octroyée pour l’année fi nancière 2015-2016, cor-
respondant à environ 30 % de la subvention autorisée pour 
l’année fi nancière 2014-2015, sous réserve de l’allocation 
conformément à la loi des crédits appropriés.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62300

Gouvernement du Québec

Décret 984-2014, 12 novembre 2014
CONCERNANT l’octroi d’une subvention au Fonds de 
recherche du Québec – Nature et technologies pour 
l’année financière 2014-2015 et d’une avance pour 
l’année financière 2015-2016

ATTENDU QUE le Fonds de recherche du Québec –
Nature et technologies est régi par la Loi sur le minis-
tère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la 
Science et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le 
ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie, le ministre de l’Ensei-
gnement supérieur, de la Recherche et de la Science a pour 
mission de contribuer à l’essor de la recherche, notamment 
fondamentale et appliquée, de la science, de l’innovation 
et de la technologie, entre autres dans les milieux acadé-
miques, industriels et sociaux, dans une perspective de 
développement durable en favorisant particulièrement 
l’accès au savoir, le développement économique, le pro-
grès social et le respect de l’environnement. Pour ce faire, 
il favorise la synergie des actions des différents acteurs 
concernés;

ATTENDU QUE pour l’année financière 2014-2015, 
la subvention autorisée au Fonds de recherche du 
Québec – Nature et technologies a été établie à 
45 404 300 $;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1114-2013 
du 30 octobre 2013, un montant de 11 000 000 $ a déjà 
été versé au Fonds de recherche du Québec – Nature et 
technologies à titre d’avance sur la subvention à lui être 
octroyée pour l’année fi nancière 2014-2015;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer au Fonds de 
recherche du Québec – Nature et technologies une 
seconde tranche de la subvention pour l’année fi nancière 
2014-2015 d’un montant de 34 404 300 $, lequel doit faire 
l’objet d’un versement payable dans les jours suivant la 
prise du présent décret;

ATTENDU QUE pour pourvoir à ses obligations, il est 
nécessaire que le Fonds de recherche du Québec – Nature 
et technologies dispose, dès le 1er avril 2015, d’un montant 
de 14 000 000 $ à titre d’avance sur la subvention à lui être 
octroyée pour l’année fi nancière 2015-2016, correspondant 
à environ 30 % de la subvention autorisée pour l’année 
fi nancière 2014-2015;
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